
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER

Tél : +33 4 79 75 51 77

Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 04/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-ETIENNE-DE-CUINES (n° de SIRET 21730231400018)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 le montant de 60 340,01 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
119 586,62 € pour les dépenses de fonctionnement et à 248 250,37 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 34 275,52 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-ETIENNE-DE-CUINESSAINT-ETIENNE-DE-CUINES 296 832,96296 832,96 € € 48 692,4848 692,48 € €

dont dépenses d'investissement 248 250,37 € 40 722,98 €

2152 Installations de voirie 50 119,18 € 8 221,55 €

2151 Réseaux de voirie 147 852,78 € 24 253,76 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 31 200,00 € 5 118,05 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 079,60 € 833,25 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 13 998,81 € 2 296,37 €

dont dépenses de fonctionnement 48 582,59 € 7 969,50 €

615231 Voieries 28 533,16 € 4 680,59 €

615221 Bâtiments publics 20 049,43 € 3 288,91 €

Budget annexeBudget annexe :  : EAU ASST ST ETIENNE DE CUINESEAU ASST ST ETIENNE DE CUINES 71 004,0371 004,03 € € 11 647,5311 647,53 € €

dont dépenses de fonctionnement 71 004,03 € 11 647,53 €

61523 Reseaux 71 004,03 € 11 647,53 €

TOTALTOTAL 367 836,99367 836,99 € € 60 340,0160 340,01 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-ETIENNE-DE-CUINESSAINT-ETIENNE-DE-CUINES 34 104,0534 104,05 € €

dont dépenses d'investissement 3 125,20 €

2152 Installations de voirie 2 320,00 €

Dépense non grevée de TVA 2 320,00 €

169-1 BALISAGE 6 ITINERAIRES PR OCTOBRE 2021 1 600,00 €

801-1 ENTRETIEN BALISAGE SENTIERS DS CADRE DU PDIPR ANNEE 2022 720,00 €

2151 Réseaux de voirie 805,20 €

La dépense n'est pas une dépense d'investissement éligible 805,20 €

449-1 ENFOUISSEMENT RESEAU ORANGE RTE DE LA CENTRALE 805,20 €

dont dépenses de fonctionnement 30 978,85 €

615221 Bâtiments publics 7 577,17 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 6 547,63 €

157-1 VERIFICATION EXTINCTEURS BATIM COMMUNAUX 1 140,60 €

158-1 VERIFICATION EXTINCTEURS BUVETTE STADE+ENGIN 259,24 €

412-1 VERIFICATION INSTALLATIONS ELECTRIQUES BAT.COMMUNAUX 4 055,22 €

497-1 DERATISATION BATIMENTS DECEMBRE A JUILLET 2022 364,19 €

498-1 DERATISATION BATIMENTS AOUT A NOVEMBRE 2021 364,19 €

857-1 DERATISATION BATIMENTS COM. AOUT A NOVEMBRE 2022 364,19 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 029,54 €

34-1 FOURNITURES POUR AMENAGEMENT DOUCHES GARAGE COMMUNAL 609,00 €

35-1 FOURNITURES POUR REPARATION PORTE WC ECOLE MATERNELLE 122,98 €

60-1 REPARATION LAVE VAISSELLE SALLE POLYVALENTE 297,56 €

615231 Voieries 23 401,68 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 803,19 €

54-1 DENEIGEMENT HIVER 2021/2022 DECEMBRE 2021 3 852,43 €

120-1 DENEIGEMENT JANVIER 2022 950,76 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 2 022,84 €

209-1 ENROBES FROIDS VOIRIE COMMUNALE 1 692,00 €

278-1 ENTRETIEN VOIRIE COMMUNALE GRAVE0/31.5C 251,22 €

331-1 ENTRETIEN VOIRIE COMMUNALE GRAVE 0/31.5 C + SABLE ROULE 79,62 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 2 121,65 €

530-1 LOCATION PELLETEUSE ET GODET ENTRETIEN ROUTE DES COTES 2 014,85 €

531-1 REPRISE PELLETEUSE ENTRETIEN ROUTE DES COTES 106,80 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 14 454,00 €

62-1 ILLUMINATIONS FIN ANNEE 2021 LOCATION SUR 4 ANS + POSE 2021 10 080,00 €

535-1 MASSIF BETON POUR PANNEAU INFORMATION 1 800,00 €

876-1 FOURNITURE ET POSE MAT EP SINISTRE AVENUE DE LA GARE 2 574,00 €

Budget annexeBudget annexe :  : EAU ASST ST ETIENNE DE CUINESEAU ASST ST ETIENNE DE CUINES 171,47171,47 € €

dont dépenses de fonctionnement 171,47 €

61523 Reseaux 171,47 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 171,47 €

50-1 CHLORE POUR RESERVOIRS 171,47 €



TOTALTOTAL 34 275,5234 275,52 € €

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-ETIENNE-DE-CUINESSAINT-ETIENNE-DE-CUINES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EAU ASST ST ETIENNE DE CUINESEAU ASST ST ETIENNE DE CUINES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-ETIENNE-DE-CUINESSAINT-ETIENNE-DE-CUINES 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EAU ASST ST ETIENNE DE CUINESEAU ASST ST ETIENNE DE CUINES 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-ETIENNE-DE-CUINES

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-ETIENNE-DE-CUINESSAINT-ETIENNE-DE-CUINES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EAU ASST ST ETIENNE DE CUINESEAU ASST ST ETIENNE DE CUINES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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